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e parole 

  Le regain 

  

 

e début d'année 2015 a été tragiquement marqué par des 
attentats sanglants. Mais en réaction, les coudes se sont                

serrés, et on a vu des gens descendre dans la rue, pour la première 
fois pour une majorité d'entre eux... Et nombreux se sont élevés en 
défenseurs de la liberté d'expression. Noble combat ! Il est toujours 
surprenant de voir, les mêmes qui quelques lunes auparavant avaient 
piétiné cette fameuse liberté, reprendre en chœur les louanges aux 
caricatures impitoyables et autres pamphlets impertinents ! Ainsi, 
chez nous, ici en Ariège, un journal syndical agricole s'est fendu d'un 
article à l'unisson de la presse nationale... Vous ne voyez pas ? Mais 
si ! Celui là même qui l'an dernier avait traîné un groupuscule de 
pasticheurs de journaux, devant le tribunal de Foix, ne respectant 
même pas la trêve des confiseurs ! Une histoire à traire l'Ariège ! 

En parlant de ceux qui ne veulent plus se faire traire, il faut noter une 
victoire importante en ce début d'année pour les éleveurs de petits 
ruminants, concernant l'identification électronique. Après des mois et 
des mois de mobilisations, d'actions fortes et de rencontres 
nombreuses au ministère, la Confédération paysanne se félicite de 
l'abandon des poursuites et du maintien de l’ICHN pour les éleveurs 
sanctionnés suites à des contrôles. La mobilisation finit par payer ! 

Nous devons rester vigilants et prêts à agir pour défendre notre 
agriculture paysanne, qui quoi qu'en disent les représentants de la 
FNSEA and Co, après un salon visiblement bien arrosé, tous les types 
d'agriculture ne peuvent pas cohabiter ! Tout simplement, parce-que, 
sans les gardes fou de type outils de régulation, contrôles des 
structures..., l'agriculture industrielle est prédatrice de l'agriculture 
paysanne ! Donc, on le répètera encore et encore, on veut des fermes 
pas des usines ! Usine à lait dans le Nord, usine à jeunes bovins dans 
le Limousin ou usine à tomates tout près de chez nous, on n'en veut 
pas ! 

Heureusement, nous avons un président de chambre "bio" prêt à faire 
barrage de son corps pour stopper l'appétit de ces géants venus du 
nord (de l'Ariège !) qui viendraient jusque dans nos bras, standardiser 
tous nos produits et nos campagnes ! C'est ce qu’il a dit dans un 
article de la Dépêche, c'est vous dire si c'est vrai, ou ce que j'en ai 
retenu, ou alors ce que j'aurais aimé qu'il dise, dans cet article : Les 
défis 2015 pour l'agriculture ariègeoise. En cas de panne, 
d'inspiration entendons-nous bien, n'hésitez pas, Monsieur le 
Président, à nous consulter ! 

David Eychenne 
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Lundi 13 avril à 17h  
à la salle communale de Cadarcet 

Une soirée de conférence-débat et de rencontre 
conviviale autour du thème : 

 

 

PAC : Une réforme décevante………………..……..... 2 
PAC : Reconnaissance des parcours et fonctionnement 
des estives .…………………………………….......... 3 
TAFTA – CETA : L'agriculture en grand danger ! .….... 4 
Pour mieux comprendre la mortalité des abeilles ...…6 
Point Accueil Installation : ouvrons la porte à 
l’installation ! .…….…………………...……............. 7 
Aides à la BIO : 2014 rattrapée, et après ? ………..…7 
Un colloque européen sur l’agriculture de montagne 
en Ariège! …………………….…………………....... 8 
Info abattoir de St Girons ………………………….... 8 
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privées (ranching, sous chargement, refus de nouveaux transhumants…) 

 

 

 

 

 

Les fermes de surface petite à moyenne 
risquent de ne pas bénéficier de ce 
transfert. En effet, elles ne profiteront pas 
pleinement de la surprime sur les 52 
premiers ha, verront leur surface aidée 
réduite si elles sont en zone difficile (règles 
d’admissibilité des surfaces, voir page 
suivante) et qu’elles ne transhument pas. 
Certaines verront leur aide à la vache 
allaitante diminuer par la non prise en 
compte des génisses ou les l’aide à la 
brebis perdue à cause des ratios de 
productivité. 

Une des premières annonces du 
gouvernement a été la revalorisation de 
l’ICHN et l’ajout d’une prime de 70 € sur les 
75 premiers ha. L’annonce était belle mais 
elle risque d’être très insuffisante 
(notamment pour les non-transhumants) 
pour compenser la réduction de la surface 
éligible et la perte de la PHAE. Par ailleurs, 
la suppression de la limite d’âge pour 
l’ICHN incitera les éleveurs à ne pas prendre 
leur retriate au-delà de 65 ans, empêchant 
ainsi de nombreuses installations. 

M. Hollande ne compte visiblement pas sur 
l’agriculture pour sa fameuse inversion de 
la courbe du chômage. De nombreuses 
______    __ ____ 

 

 

La Conf’ 09 organise le une journée de 
formation sur la nouvelle PAC, ce qui va changer sur nos exploitations et sur la prise en 
main opérationnelle de l’outil TéléPAC (financement Vivéa possible).

Une journée est également prévue le

afin de partager des questionnements techniques liés à nos télédéclarations et 
d’apporter ensemble des réponses (financement Vivéa possible). 

Contactez nous pour vous inscrire : confariege@yahoo.fr ou 0561021431 

L 
 

e changement c’était maintenant. On allait voir ce qu’on allait voir, la nouvelle PAC serait plus verte, plus juste, plus 

favorable à l’élevage, aux zones défavorisées et à l’emploi. Et puis, il y a la mise en application… 

 

Par rapport à l’ancienne mouture, la 
nouvelle aide bovine présente deux 
modifications fondamentales : 

 L’exclusion des génisses qui 
pénalise les éleveurs maintenant des 
effectifs restreints sur leur ferme afin 
de préserver leur autonomie 
fourragère sans augmentation de 
surface et les éleveurs qui ont un 
taux de renouvellement important, 
c’est à dire ceux qui valorisent bien 
les animaux adultes ou les génisses. 

 La mise en place d’un seuil de 10 
UGB qui pénalise les fermes en 
installation progressive et les ferme 
diversifiées. 

Dans tous les cas, c’est la recherche 
de valeur ajoutée qui est pénalisée 
au profit des filières longues du type 
« broutards ». S’il veut atteindre les 
objectifs vantés (valeur ajoutée, 
agro-écologie…), le gouvernement 
devra arrêter de prendre des 
mesures sous la dictée de la FNSEA 
(via la FNB dans ce cas) ! 

créatrices d’emploi sont pénalisées : 
productions à forte valeur ajoutée  et  les 
laitiers en transformation fromagère 
valorisant des surfaces difficiles 
(notamment les chênaies et les 
châtaigneraies), de manière générale 
toutes les productions utilisant peu de 
surface et particulièrement les 
producteurs de fruits et légumes frais qui 
n’auront aucune aide découplée 
contrairement à leurs homologues livrant 
les conserveries qui eux bénéficieront 
d’une aide spécifique (1200 €/ha pour la 
tomate transformée par exemple). 

En conclusion, sans plafonnement, 
sans prise en compte de l’emploi et 
avec un micro verdissement, même si 
elle entraine un rééquilibrage au 
profit de l’élevage, cette PAC 
continue    de pénaliser l’agriculture 
paysanne au profit de l’agriculture 
industrielle. 

      David Huez 
 

 

Pour le verdissement, il a visiblement été 
plus simple de faire évoluer les critères 
pour qu’une très grande majorité 
d’agriculteurs remplisse d’ores et déjà les 
conditions que de faire évoluer l’agriculture 
française. Par exemple la monoculture de 
maïs peut se substituer à la diversité des 
assolements à condition seulement qu’un 
couvert végétal soit implanté après la 
récolte. De même, certaines cultures 
recevant des pesticides sont considérées 
comme des surfaces d’intérêt écologique. 

Le dogme des aides découplées ne pouvait 
pas conduire à une PAC juste. Quand on 
ajoute à ceci l’abandon de la notion de 
plafond sous la pression des lobbies (la 
Conf’, contrairement à d’autres, a toujours 
voulu des plafonds), on obtient une PAC de 
rentiers : plus on maîtrise de foncier plus 
on est aidé, peu importe que l’on produise 
ou pas, même si la majoration des aides 
sur les 52 premiers ha atténue un peu cet 
effet pour les fermes de taille moyenne. 

La nouvelle PAC entraîne un transfert des 
aides des grandes cultures vers l’élevage. 
Ceci est globalement vrai mais est loin 
d’être une réalité pour tous les éleveurs. 
  

 

 

Déclarations reportées du 27 avril au 9 juin
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En attendant le choc de simplification, les contrôleurs de la PAC et le service 
contentieux de l’ASP ont de beaux jours devant eux. En l’état actuel de la future 
réglementation, selon sa taille, un bosquet entre dans une des trois catégories 
suivantes pour les prairies permanentes (la situation est encore pire pour les terres 
arables) :  

 Moins de 10 ares : il doit être déduit en totalité ou en partie (selon sa pénétrabilité 
et sa consommabilité). Il peut être détruit (surface à déclarer mais pas à localiser) ; 

 Entre 10 et 50 ares : il intègre la BCAE 7. Il est éligible à 100 % qu’il soit ou non 
consommable et pénétrable. En revanche, il est sanctuarisé : il doit être maintenu à 
l’identique pour toute la durée de la PAC ; 

 Au delà de 50 ares : il doit être localisé et est considéré selon sa strate herbacée en 
totalité ou en partie comme non agricole. Il peut être détruit. 

Les parcours sont toujours éligibles mais 
pas tous et pas en totalité. En fonction de 
l’accessibilité et de la consommabilité des 
espèces, un coefficient de réduction sera 
appliqué à la surface agricole et les bois 
sans strate herbacée ne seront pas 
considérés comme des surfaces agricoles. 

Ces nouvelles règles menacent 
directement la pérennité des fermes 
petites à moyenne sur parcours et bois. 
C’est pourquoi la Confédération Paysanne 
s’est mobilisée fortement et très tôt sur ce 
sujet en insistant régulièrement sur la 
mise en place de règles explicites non 
sujettes à interprétation, en demandant la 
reconnaissance des chênaies et 
châtaigneraies comme surface agricole, 
que la consommabilité de très 
nombreuses espèces soit reconnue et en 
revendiquant une franchise sur les 75 
premiers ha sur lesquels on n’appliquerait 
pas de réduction de surface à partir du 
moment où ils sont pâturés. Ces 
revendications n’ont pas été retenues. 

Globalement, ce souci de reconnaissance 
des parcours est partagé par l’ensemble 
des organisations syndicales : la FNSEA 
est beaucoup moins vindicative que 
d’habitude mais elle est présente, et tout 
dernièrement la Coordination rurale est 
sortie de la léthargie qui la caractérisait 
depuis le début des négociations sur la 
PAC pour demander la reconnaissance des 
bois pâturés. Cette absence de clivage 
syndical a permis de travailler en étroite 
collaboration avec les services pastoraux 
étroite collaboration avec les services 
pastoraux des différents massifs… sauf du 
massif pyrénéen. Ce massif est représenté 
par l’Association des Chambres 
d’Agriculture des Pyrénées dont les 
bureaux sont à Foix. Fidèle à la ligne 
Toulis-Lecomte déjà Cette association 
travaille seule : pas de  relation avec les 
syndicats hors FNSEA-JA (pluralité 
attendra), absence des administrateurs 
aux réunions nationales, pas ou peu de 
relations avec les services pastoraux, et 
même visiblement peu de relation avec 
_________ 

 

’est un peu la dernière roue du carrosse. La PAC doit être mise en œuvre dans un mois mais les modalités de prise 
en compte des parcours ne sont pas encore arrêtées. Pourtant, les choses avaient plutôt bien commencé.  
_____  

 

C 
l’administration puisque les 
Pyrénées ont réussi l’exploit 
d’être le seul massif à faire 
remonter 2 référentiels photos 
au ministère (un produit par les 
services pastoraux, les DDT et 
la DRAAF et l’autre produit par 
l’ACAP). Les 200 000 € que 
l’ACAP a obtenu du Plan de 
Soutien à l’Economie 
Montagnarde pour préparer la 
nouvelle PAC on du être 
dépensés de façon bien plus 
utile ! 

Tout ceci est bien regrettable 
car plus qu’ailleurs c’est sur les 
espaces pastoraux que la 
nouvelle PAC pourrait apporter 
des bouleversements. Alors 
que comme indiqué 
précédemment, certaines 
fermes se verront sous-dotés 
en DPB et ICHN  admissibilité), 
les espaces extensifs auront
  ________ 

 

une valeur « prime » sans commune 
mesure avec leur valeur fourragère. 
Parallèlement, les aides dédiées au 
collectif seront fortement réduites : 
abandon de la PHAE, MAE collective 
restreinte (zonage probable et cahier des 
charges non euro-compatible sauf peut-
être en zone de prédation), etc. Dans ce 
contexte, sans une mobilisation de tous 
massif pour que des mesures de soutien 
__________ 

 

soient mises en place, les logiques privées 
(ranching, sous-chargement, refus de 
nouveaux transhumants…) l’emporteront 
vite sur le fonctionnement collectif. Un au 
moins, probablement mieux informé que les 
autres l’a déjà compris. Céréalier en basse 
Ariège, plutôt en fin de carrière il s’est 
découvert l’an dernier une soudaine passion 
pour les chevaux… transhumants bien sûr !  

                                      David Huez 
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Tous les pays de l'UE ont mandaté la 
Commission pour négocier les termes 
du TAFTA. Elle est composée d’un 
groupe d'experts (fonctionnaires, 
avocats, etc.) auquel se sont adjoints 
les lobbies représentant les 
multinationales les plus influentes qui 
négocient en secret. Aucun document 
n'est public, la Commission en a refusé 
l'accès. 

Seules quelques fuites ont permis 
d'alerter les citoyens européens de ce 
qui se négociait en leur nom. 
Rappelons qu'une fois approuvés, ces 
traités s'appliquent immédiatement et 
priment sur le droit des Etats. 

Pendant une période de trois ans, 
même sans la ratification par les 
parlements et, à partir du moment où 
les négociations sont réputées 
achevées, les termes de l'accord sont 
opérationnels. 

Le gouvernement français, Premier 
Ministre en tête, s'est clairement 
positionné en faveur du TAFTA. Sa 
majorité est plus mitigée. 
Alors que les négociations sont 
finalisées, devant la fronde de l'opinion 
publique, l'initiative citoyenne contre le 
traité a recueilli 1,5 millions de 
signatures, de nombreuses collectivités 
territoriales se sont déclarées «Hors 
TAFTA», le sénat demande une révision 
de l'accord signé avec le Canada), le 
Secrétaire d'Etat au commerce extérieur 
convie des représentants de la société 
civile (la Conf’ entre autres) à deux 
  

 

 

 
epuis l'échec du Cycle de Doha à l'OMC en 2001, dont le but était d'éliminer tous les droits de douanes et 
règlements qui faisaient obstacle au commerce mondial, de nombreux traités restreints à un groupe de pays            
  

 
 

 
 
 

 

D 
sont en cours de négociation ou sont appliqués Il existe plusieurs milliers de traités de libre échange dans le monde, 1400 
concernent des états membres de l'Union Européenne. Elle en a finalisé cinquante et en négocie à l'heure actuelle douze. 

L'accord avec le Canada (CETA) a été finalisé en septembre 2014. Le TAFTA ou TTIP (Transatlantic Free Trade Area) de loin le 
plus important entre les États Unis et l'UE, concerne les 2/3 du commerce mondial. Il est négocié depuis 2013 dans le plus 
grand secret et est en cours d'achèvement. Il aura des conséquences sociales, environnementales, démocratiques, 
sanitaires considérables, particulièrement sur l'agriculture qui est en première ligne. 

 

heures de réunion, le 14 mars 2015 au 
ministère, pour les informer de ces 
accords, recueillir leur avis et former des 
groupes de travail...  

 Le démantèlement de tous les 
droits de douanes, les plus 
importants qui restent sont sur les 
produits agricoles, ils visent à 
protéger l'agriculture européenne de  
la concurrence mondiale et à assurer 
la souveraineté alimentaire. 

    

 alimentaire. 

 La suppression des barrières 
non tarifaires, c'est à dire toutes 
les normes et règlements qui ont 
pour but de protéger le 
consommateur (seuil de toxicité, 
produits interdits, étiquetage, etc.), 
l’environnement (installations 
classées, zones protégées, rejets 
polluants, etc.), la protection sociale. 

 De nouvelles normes «basées 
sur la science» prévaudraient. 
Seules les multinationales, comme 
c'est déjà le cas dans le domaine de 
la santé,  sont en capacité d'orienter, 
de diriger et de financer les travaux 
de recherche. 

 La fin du principe de précaution 
et des contraintes 
réglementaires 
environnementales et sociales. 
La FNSEA en bon soldat des 
multinationales et de l'ultra 
libéralisme applaudi, même si elle 
doit faire le grand écart entre sa 
base laminée par les grands groupes 
industriels, financiers, de distribution 
et l'agro- bisness promoteur et grand 

 La suppression des 
barrières non 
tarifaires, c'est à dire 
toutes les normes et 
règlements qui ont 
pour but de protéger 
le consommateur 
(seuil de toxicité, 
produits interdits, 
étiquetage, etc.), 
l’environnement 
(installations classées, 
zones protégées, 
rejets polluants, etc.), 
la protection sociale. 

 De nouvelles 
normes « basées 
sur la science » 
prévaudraient. Seules 
les multinationales, 
comme c'est déjà le 
cas dans le domaine 
de la santé,  sont en 
capacité d'orienter, de 
diriger et de financer 
les travaux de 
recherche. 

 La fin du principe 
de précaution et 
des contraintes 

capacité d'orienter, de diriger et de 
financer les travaux de recherche. 

 La fin du principe de précaution et 
des contraintes réglementaires 
environnementales et sociales. La 
FNSEA en bon soldat des 
multinationales et de l'ultra libéralisme 
applaudi, même si elle doit faire le 
grand écart entre sa base laminée par 
les grands groupes industriels, 
financiers, de distribution et l'agro- 
bisness promoteur et grand gagnant de 
ces traités. Entre Sofiprotéol et les 
éleveurs bovins, le choix est vite fait. 

 



 Le Regain – Journal de la Confédération paysanne de l’Ariège – mars – avril 2015 – n°32  5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

Joseph Stiglits, Prix Nobel d’économie

 La suppression des droits de 
douane entre UE et USA, bien que déjà 
fortement diminués sur de nombreux 
produits, met en péril l'agriculture 
paysanne. Les conséquences 
immédiates seront une concentration 
de la production sur un nombre réduit 
de sites (ferme «1000 vaches», 
poulaillers géants, hyper centres 
d'engraissement, etc.) financés par des 
structures échappant aux paysans 
(banques, industriels, fonds de 
pensions, grandes coopératives). La 
filière des viandes bovines sera 
particulièrement impactée car il existe 
un véritable fossé de compétitivité 
entre les États-Unis et l'Europe. 970 
000 bovins sont engraissés en 
simultané sur plusieurs sites par un seul 
groupe américain. Interbev situe la 
baisse de revenu des éleveurs français 
de 40 à 50 %. Qui pourra y résister ? 

 La suppression des barrières non 
tarifaires harmonisera vers le bas les 
normes et règles qui protégeaient le 
consommateur et l’environnement. 
C’est aux études scientifiques de 
montrer que le bœuf aux hormones, les 
antibiotiques, le poulet chloré, les 
carcasses de porcs arrosées de 
ropamime, les résidus de pesticides 
sont néfastes pour la santé. Quand on 
voit par exemple quelles difficultés ont 
les apiculteurs à se débarrasser des 
néonicotinoïdes, les multinationales et 
leurs lobbies ont un boulevard. 
De même les signes de qualité et 
appellations protégées (IGP, AOP) ne 
seraient plus reconnus, seules les 
marques dont l’entreprise est 
propriétaire seraient protégées. Les 
OGM passeront les frontières librement. 
Les brevets seront la norme. 

Une collectivité territoriale ne pourra 
plus privilégier des produits locaux sans 
se faire attaquer. Tous les produits 
seront en concurrence « libre et non 
faussée » même s’ils viennent du bout 
du monde. Toutes les politiques ayant 
pour conséquences de limiter le profit 
ou la rentabilité des investissements 
pourront être attaquées par les 
multinationales devant un tribunal 
arbitral de droit privé (ISDS). 

 

 

Suite au traité de libre-échange déjà 
en application, de nombreux procès 
sont en cours. Le coût moyen est de 
huit millions de dollars et les 
pénalités énormes donc dissuasives.  

 2004 : Cargill fait payer au 
Mexique 91 millions en 
dédommagement d’une taxe sur 
les sodas. 

 2012 : Veolia attaque l’Egypte suite 
à la hausse du salaire minimum de 
41 à 72 € par mois. 

 Lone Pine demande 250 millions 
au Québec qui a décrété un 
moratoire sur les gaz de schiste.  

 Tampa Electrique obtient 25 
millions du Guatemala en 
contestant la loi limitant les tarifs 
de l’électricité. 

 Philip Morris attaque l’Uruguay et 
la Communauté Européenne en 
raison des lois de santé publique 
visant à réduire la consommation 
de tabac. 

Les exemples sont nombreux où les 
décisions démocratiques sont attaquées 
pour obstacle au commerce et à la 
rentabilité de l’investissement privé. 
C’est toujours les multinationales qui 
gagnent. 

De plus, la coopération réglementaire 
permet aux lobbies, grâce à l’ouverture 
aux parties prenantes  de co-écrire de 
nouvelles réglementations et d’en 
modifier d’autres, même après la 
promulgation des traités. 

Ces accords de libre échange qui n’ont 
d’autres buts que de maximiser  sans 
entraves les profits des multinationales 
contre le droit souverain des peuples 
sont dangereux.  

Le TAFTA et le CETA qui sont en phase 
de signature doivent être abandonnés. 
 C’est la mobilisation publique qui 
commence à faire louvoyer le 
gouvernement. Mais rien n’est encore 
acquis car les lobbies sont à la 
manœuvre avec des moyens 
considérables, aussi bien à Bruxelles 
qu’à Paris. 

 

Les mobilisations en cours aux Etats-
Unis, au Canada et en Europe doivent 
encore grandir ! Nous ne pouvons pas 
laisser une poignée de firmes s’emparer 
de la capacité des populations à se 
nourrir  de façon autonome. La condition 
vitale de l’exercice de nos libertés 
collectives repose sur notre résistance à 
se soumettre à leur tutelle !  

La Conf’09 a d’ores et déjà déposé une 
motion à la Chambre d’agriculture de 
l’Ariège. Rejoingnez le collectif Sotp-
TAFTA Ariège, suivez l’actu sur le site de 
la Conf’ (www.confederationpaysanne.fr) 
et sur celui du collectif national 
(www.collectifstoptafta.org), parlez-en 
autour de vous. Seule une mobilisation 
citoyenne forte peut faire tomber ces 
accords ! 

Jean-Charles Dumas 

http://www.collectifstoptafta.org/
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es traitements effectués dans les élevages pourraient-ils tuer les abeilles? 
Drôle d'idée à priori... mais si on y regardait de plus près? 

 

 

Les insecticides 

Pourquoi? Pour tuer mouches, 
moucherons, poux, tiques, gales et 
autres qui perturbent les animaux, 
entraînant une baisse de productivité 
ou pouvant leur transmettre des 
maladies (exemple de la fièvre 
catarrhale ovine ou du virus de 
Shmallenberg, etc.). 

Les matières actives de ces produits 
sont souvent des pyréthrinoïdes, ils 
ont une action adulticide et peuvent 
également avoir une action larvicide 
ou acaricide.   

Ils sont employés directement : 

 sur les bêtes : applications en 
pour-on, bains, pulvérisations, 
boucles auriculaires, etc. ; 

 dans les bâtiments d'élevage : on 
y trouve, au côté des 
pyréthrinoïdes, des 
néonicotinoïdes - famille du 
tristement célèbre Gaucho, des 
organophoshorés, des biocides, 
etc. ; 

 sur les tas de fumier, le lisier : ici 
on recherche une action à la fois 
larvicide et adulticide. 

 sur les traitements des véhicules 
servant au transport des 
animaux. 

Les endectocides 

Sous ce nom barbare se cachent des 
molécules capables de tuer aussi bien 
des parasites internes (vers 
pulmonaires et/ou externes gales, 
poux, mouches des cornes, varrons, 
etc.). Ils appartiennent essentiellement 
à la famille des lactones 
_______________ 

macrocycliques. Quelques noms 
commerciaux : ivomec, dectomax, 
cydectine, éprinex, etc. 

La bibliographie sur ce sujet met en 
évidence que : 

Les médicaments vétérinaires utilisés sur 
les bêtes sont en grande partie éliminés 
par voie fécale (déjections) et dans une 
moindre mesure dans les urines et le lait. 

Les insecticides/larvicides utilisés dans les 
bâtiments, sur le fumier et le lisier sont de 
fait présents dans ces derniers. 

Toutes ces molécules se retrouvent donc 
dans les bouses, les fumiers, le lisier et 
plus généralement dans l'environnement : 
l'eau, les sols, les végétaux, l’air. 

Les abeilles peuvent donc être en contact 
avec elles, via l'eau principalement : une 
colonie d'abeilles consomme en effet 
entre 50 et 100 litres d'eau par an ! Or la  

 

 

Afin d’aider les apiculteurs pyrénéens 
ayant subi d’importantes mortalités 
durant l’hiver 2013-2014, la FFAP 
(Fédération Française des Apiculteurs 
Professionnels) et la Confédération 
paysanne ont lancé un appel à don 
d’essaims dans toute la France. Un 
magnifique élan de solidarité, unique 
dans le milieu apicole, qui rassemble 
200 essaims à Fabas (09) ce 28 mars. 

 

Le lundi 2 mars, la Conf’09 a organisé 
une rencontre entre apiculteurs, 
vétérinaires et éleveurs afin d’échanger 
sur les pratiques sanitaires de chacun et 
de trouver ensemble des issues pour 
lutter contre la mortalité des abeilles.  
C’est en commençant par se parler 
qu’on finira par se comprendre ! Une 
réflexion sur des préconisations 
sanitaires applicables par les éleveurs 
est désormais ouverte. Affaire à suivre. 

  

Le Collectif des 
Apiculteurs ariégeois 

 

toxicité aiguë des 
matières actives de ces 
produits est très élevée 
pour les abeilles. 

 L'hypothèse avancée 
par les apiculteurs 
pour expliquer les 
mortalités massives 
de colonies est donc 
loin d'être saugrenue! 
D’ailleurs les effets 
néfastes de ces 
produits sur les 
bousiers est déjà 
avérée. Et les 
premières analyses 
sur les abeilles 
viennent confirmer 
nos soupçons… 

 

L 
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Forte de son dévouement à cette cause et 
de sa légendaire neutralité, la Chambre 
dAagriculture compte bien gérer seule 
l'installation en Ariège. Tenancière 
tyrannique, elle refuse catégoriquement 
de partager la gestion du Point Accueil 
Installation (PAI) (anciennement Point Info 
Installation) avec d'autres organismes 
travaillant pourtant dans le sens de 
l'installation agricole. C'est pourtant en 
rassemblant la totalité des forces 
professionnelles de l’Ariège que la 
Chambre d'Agriculture agira au mieux au 
service de l’installation et non en se 
repliant sur elle-même et sur ses 
syndicats majoritaires. 

Le Point Accueil Installation, comme son 
nom l'indique, a pour vocation d'ouvrir 
les bras aux personnes désirant se lancer 
dans le métier. Or, souvent pleins 
d'enthousiasme, certains porteurs de 
projet ressortent de ce bureau sceptiques 
quant à la volonté de la Chambre de les 
accompagner dans leur démarche 
d'installation. 

Vous n'avez pas de foncier, vous n'avez 
pas de diplôme, vous n’avez pas la tête 
de l’emploi ! Voilà ce que se voient 
reprocher de potentiels candidats et 
candidates à l'installation ! Dommage 
_______ 

 

'installation devrait être-elle être l'apanage des syndicats JA et FDSEA ? 
Il est vrai que leur politique appliquée au quotidien a montré par le 
____ 

 

quand on sait qu'un installé sur deux en 
Ariège l'est hors du cadre familial, c'est à 
dire souvent sans foncier. Dommage de 
refuser l'accès à la formation à des jeunes 
sans diplôme agricole. Étrange démarche 
que de réserver les droits à formation aux 
porteurs de projet qui ont déjà un diplôme 
agricole. 

Le Point Accueil Installation, en lieu et 
place d'un véritable lieu d'accueil n'est 
bien souvent qu'une énième porte fermée 
sur le long et fastidieux chemin de 
l'installation. Alors !? Priorité à 
l'installation ? Ou à l'agrandissement ? On 
ouvre les bras ou on mange son voisin ? 
Ouvrons aussi les yeux ! Renforcer le 
pluralisme dans le processus d'installation 
ne peut être que bénéfique, afin de mieux 
accueillir et de mieux accompagner tous 
les publics vers le beau métier de paysan. 
Parce qu’être plus nombreux, c'est être 
plus forts, c'est plus peser dans l'économie 
et la société de demain, nous paysans et 
paysannes devons dire oui à l'installation 
en Ariège. 

Oui à une agriculture forte et riche des 
hommes et des femmes qui la vivent au 
quotidien ! 

 

Derrière les beaux discours sur 
l’agroécologie, le ministère a annoncé 
une amputation de 25 % des aides bio 
2014, attendues depuis plusieurs mois 
par les paysans. Il aura fallu l’annonce 
d’une manifestation nationale pour 
que le gouvernement remplisse ses 
engagements de soutien à l’AB. Mais 
des incertitudes pèsent encore sur la 
suite. 

Le ministre annonce une augmentation de 
l’enveloppe, mais les efforts restent à 
concrétiser. Pour la suite, il est à craindre 
que les financements annoncés ne 
suffisent pas à maintenir les aides sur des 
surfaces en augmentation constante.  

La situation est d’autant plus critique que 
certaines régions ne souhaitent plus 
activer l’aide au maintien sur leur territoire 
ou sur une partie seulement. Il est donc 
impossible d’assurer aux paysans un 
montant stable de leurs aides dans les 
années à venir.  

Cette situation d’incertitude n’est pas 
cohérente avec les objectifs affichés de 
développement de l’agriculture 
biologique. On ne peut accepter le recours 
à des enveloppes exceptionnelles comme 
outil politique, les paysans bio ont besoin 
de plus de clarté ! 

 Philippe Guichard 

 

passé des résultats remarquables : une perte nette de 480 exploitants 
ariégeois entre 2000 et 2010. À ce rythme là, le département aura perdu le 
tiers de ses paysans dans moins d’une vingtaine d’années. 

 

L'Association pour le Développement de l'Emploi Agricole et Rural de 
l'Ariège (ADEAR) a pour but de favoriser l'installation agricole dans une 

démarche d'agriculture paysanne. Pour cela, elle : 
- conseille et appuie le parcours d'installation 

- met en relation avec un réseau de paysans tuteurs 
- organise des formations sur l'installation à plusieurs, la construction 

d'un projet agricole… 
- accompagne à la transmission de sa ferme 

Cotisation annuelle : 20 €  
(chèque à l’ordre de l’ADEAR 09 à retourner par courrier à la Conf’09) 

Nom, Prénom : ……………………………………………….……...... 
Statut : cotisant solidaire  -  agriculteur -  porteur de projet - autre 
Adresse :………………………………………………………………… 
Email : …………………….……….. Tel : ……………………..…….. 
Production : …………………………………………………………….. 
 
 

Matthieu Chatenet 
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Plusieurs choix possibles pour faire de la découpe et abattre à St Girons : 
- Découpe chez Fort Basile (mise sous vide et steaks hachés). Contact : 

0561660924 ; 
- NOUVEAU ! CUMA de MONTESQUIEU Volvestre (découpe sous vide, hachés, 

saurisserie et séchoir, conserverie mise à disposition). Contact : Michel ANZALONE 
0621347515. La CUMA recherche des volumes et l’abattoir propose en partenariat 
avec Fort Basile pour l’abattage et le transport des carcasses ; 

- Découpe chez De Kérimel à Tabres (mêmes conditions de prix et de transport que 
la CUMA de Montesquieu) ; 

L’abattoir de St Girons est une SCIC (Société Coopérative d’Intérêt Collectif) et il est 
toujours possible d’y adhérer (1 part sociale = 100€). A ce jour la SIC compte environs 
120 éleveurs, plus de 10 bouchers abatteurs, 2 grossistes et 10 salariés pour 1700 
tonnes de volume abattu et une gouvernance collective. Prendre des parts sociale dans 
la SCIC donne du poids au collège éleveurs au niveau de la gouvernance. Pour plus de 
renseignement sur le fonctionnement et sur les services n’hésitez pas à me contacter.
                  

Ch 

La Conf’09 organise les 5 et 6 novembre 
prochains en Haute Ariège un colloque 
sur l’agriculture de montagne. Un des 
objectifs est de mettre en relation les 
paysans des différents massifs 
montagneux français et européens, afin 
de créer un espace de rencontre et de 
partage, d’ouvrir les perspectives de 
chacun et de réfléchir de façon globale 
aux enjeux liés à l’agriculture de 
montagne. Ce sera notamment 
l’occasion de montrer le réel potentiel de 
production de ces territoires  et la 
capacité qu’ils ont à répondre aux 
enjeux actuels de l’agriculture, le rendre 
visible vis-à-vis des autres agricultures, 
ainsi que de faire une première analyse 
« à chaud » des impacts de la nouvelle 
PAC.  

Des visites de terrain, des témoignages 
de paysans, des interventions d’experts, 
des tables rondes et une soirée festive 
sont au programme. Un temps fort pour 
l’agriculture de montagne en 
perspective ! Nous vous attendons 
nombreux ! 

Laura Ginestous 
 
 

 
 
 
 
 

Laura Ginestous 

Appelez-nous : 0561021431 
(les lundis, mardis et 

mercredis) 

Mailez-nous : 
confariege@yahoo.fr 

Ecrivez-nous : 
Confédération paysanne, 32 
av. du Gal de Gaulle, 09000 

Foix 

Participez à notre réunion 
mensuelle chaque premier 
lundi du mois à 20h30 à la 
salle SALAT de la Chambre 

d’agriculture de Foix 

Adhérez à la Confédération 
paysanne de l’Ariège en 

nous retournant par 
courrier le bulletin 

d’adhésion ci-dessous 

 Cotisation annuelle : 40 € 
 Cotisation annuelle + abonnement au journal Le Regain : 46 € 
 Cotisation annuelle SOUTIEN  + abonnement au journal Le Regain: prix libre (> 46 €) 
 Uniquement abonnement annuel au journal Le Regain : 9 € 

(Chèque à l’ordre de la Confédération paysanne de l’Ariège) 

 Nom, Prénom : ……………………………………………….………………………………………………………..…...... 
 Adresse :……………………………………………………………………………………………………………………….  
 Email : …………………….…………………………………………….... Tel : ……………………………………...…….. 
 Production : …………………………………………………………………………………………………………………… 

  
 

  AG Conf’ et ADEAR 09 à 17h à Cadarcet, 
 

  : Congrès national de la Conf’ au Pays 

Basque, 

  Formation PAC - TéléPAC par la Conf’09 (9h-17h  à Foix) 
 

  Journées techniques TéléPAC par la Conf’09 (9h-17h  à Foix) 
 

 

Christophe Gouazé, 0683199028 
 

 


